
Fédération Française  des Associations  

  de sauvegarde des Moulins 

congresffam@moulinsdefrance.org 

Tarifs et prestations du congrès FFAM à La Pommeraye (Anjou) 

Aux Jardins de l’Anjou La Pommeraye 49620 Mauges-sur-Loire 

Du vendredi 15 mai 2020 13 h. au dimanche 17 mai à 15 h. 

Le bulletin d’inscription joint doit être retourné  renseigné, signé et 

accompagné du règlement, avant le  28  février 2020  à : 

 Paul-André MARCHE  

24, rue du Général de Gaulle 

67520 Marlenheim  

T. 06 08 98 57 19—Mail : congresffam@moulinsdefrance.org 

Ce bulletin peut être téléchargé sur www.moulinsdefrance.org  

FORMULE ASSEMBLEE GENERALE  Arrivée aux Jardins de l’Anjou  en voiture particulière ou en train dimanche 

      matin 17 mai  pour l’assemblée générale, déjeuner et documents congrès. 

 45 euros     Forfait du dimanche 9 heures au dimanche 15 heures.  

            

        

F      Vendredi 15 mai   Accueil à 13 heures 

O           Ateliers  

R           Tea Time 

M           Salon des professionnels et bibliothèque 

U           Vin d’honneur et réception des officiels 

L           Dîner  

E   

     260 euros    Samedi 16 mai                               Visites patrimoniales 

C                     Déjeuner sur le circuit 

O           Salon des professionnels et bibliothèque 

N           Vin d’honneur et réception des officiels 

G           Diner de gala 

R 

E      Dimanche 17 mai   Assemblée générale ordinaire FFAM 

S           Vin d’honneur  et réception des officiels  

             Déjeuner 

************ 
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Fédération Française  des Associations  

  de sauvegarde des Moulins 

congresffam@moulinsdefrance.org 

Tarifs et prestations du congrès FFAM à La Pommeraye (Anjou) 

Aux Jardins de l’Anjou  

Du vendredi 15 mai 2020 13 h. au dimanche 17 mai à 15 h. 

ANNULATION 

L’intégralité du congrès sera due pour toute annulation de dernière minute, et dans tous les cas pour toute annulation posté-

rieure au 8 mai 2020. Toute annulation ou modification de l’inscription sera prise en compte et susceptible de donner lieu à un 

éventuel remboursement uniquement sur demande écrite et après accord de la F.F.A.M. sur congresffam@moulinsdefrance.org  

 

SALON DES PROFESSIONNELS ET LIBRAIRIE 

Tous les professionnels devront réserver préalablement leur emplacement à titre gracieux. Les associations adhérentes peuvent 

également  bénéficier d’un emplacement pour vendre leurs publications . 

(Prendre contact avec Paul-André MARCHE T. 06 08 98 57 19) 

 

Les programmes sont non contractuels et communiqués sous réserve. 

 

En cas de demande particulière (hébergement ou nourriture) prendre contact avec Paul-André Marche 

    

OPTIONS ET SUPPLEMENTS 

* Transfert arrivée/départ depuis la gare SNCF d’Angers  Nb de personnes  Total 

   forfait par personne      20 €  ……   …………….. 

 

* Visite pour  les accompagnants (dimanche matin)   20 €  …….   …………….. 

 

* Visites dimanche après-midi      15 €  …….   …………….. 

 

* Diner dimanche, chambre et petit déjeuner    60 €  …….   …………….. 

 

* Visites du lundi et déjeuner      50 €  …….   …………….. 

 

* Diner lundi, chambre et petit déjeuner     50 €  …….   …………….. 

 

* Chambre individuelle (par nuit)      25 €  …….   …………….. 
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Fédération Française  des Associations  

  de sauvegarde des Moulins 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION  au congrès FFAM à La Pommeraye 

Aux Jardins de l’Anjou  

Du vendredi 13 mai 2020 15 h. au dimanche 17 mai à 15 h. 
Ce bulletin d’inscription joint doit être retourné  renseigné, signé et 

accompagné du règlement, avant le 28 février 2020 à : 

 Paul-André MARCHE  

24, rue du Général de Gaulle 

67520 Marlenheim  

T. 06 08 98 57 19—Mail : congresffam@moulinsdefrance.org 

Ce bulletin peut être téléchargé sur www.moulinsdefrance.org  

    

Nom : ………………………………………………………..    Prénom  : …………………………...………………………………………    

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Association : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Mail : ………………………………………………………………………………………….   T. : ……………………………………………… 

 

FORMULE CONGRES               Nb de personnes               Total 

* Du vendredi 13 mai 13 h. au dimanche 17 mai 15h.                260 €          ……                        …………… 

 

FORMULE ASSEMBLEE GENERALE       Nb de personnes               Total 

* Assemblée générale, déjeuner et documents congrès   45 €          ……                        …………… 

 

OPTIONS ET SUPPLEMENTS 

* Transfert arrivée/départ depuis la gare SNCF d’Angers    Nb de personnes  Total 

   forfait par personne      20 €  ……   …………….. 

* Visite pour  les accompagnants (dimanche matin)   20 €  …….   …………….. 

* Visites dimanche après-midi      15 €  …….   …………….. 

* Demi-pension dimanche soir      60 €  …….   …………….. 

* Visites du lundi et déjeuner      50 €  …….   …………….. 

* Diner lundi, chambre et petit déjeuner     50 €  …….   …………….. 

* Chambre individuelle (par nuit)      25 €  …….   …………….. 

            TOTAL   …………….. 

     

 Fait à ………………………………………………………… Signature  

 
 

L’inscription n’est validée que si elle est accompagnée du règlement correspondant : par chèque à l’ordre de FFAM ou virement :  

IBAN FR76 3000 3033 4000 0505 6249 934  
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Fédération Française  des Associations  

  de sauvegarde des Moulins 

congresffam@moulinsdefrance.org 

PROGRAMME du  congrès FFAM à La Pommeraye 

(Programme non contractuel) 

Les Jardins de l’Anjou  

 

    

Samedi 16 mai 2020   

Départ 7 h 45 pour les 2 cars 

 

 

Visite du Musée l’ardoise de Trélazé :  

 

 

 

 

 

Visite du Moulin de Longué 

 

  

 

  

 

 

Visite du Moulin de Gasté : 

 

 

 

 

 

 

Visite du Moulin de Sarré :  
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600 ans d’histoire à travers de ce matériau  

ambassadeur de l’Anjou. Le musée possède sur 

son site les vestiges d’un moulin éolien  

d’exhaure. 

Cet ancien moulin du XIIIe  propose son  

animation « hydronef », vaisseau du 19e  

permettant de voyager dans le temps à la 

découverte de l’énergie hydraulique 

 

La famille Lauriou, meuniers depuis quatre gé-

nérations nous fait découvrir le dernier des neuf 

moulins tournant le long du ruisseau d’Avort.  

Ce moulin de type « cavier » est très spécifique 

et n’existe qu’en Anjou. Sa grande hauteur lui 

permet une prise de vent  

autant que nécessaire. 

 

CAR numéro 1 : 

9 h  Visite du Musée de l’Ardoise  

10 h 45 Visite du Moulin de Gasté 

12 h  Visite du Moulin de Sarré 

13 h  Déjeuner au Moulin de Sarré 

15 h  Visite du Moulin de Longué 

16 h 30 Au fil des bords de Loire 

18 h 30 Retour aux Jardins de l’Anjou  

CAR  numéro 2 : 

9 h   Visite du Musée de l’Ardoise 

10 h 15 Au fil des bords de Loire 

11 h  Visite du Moulin de Longué 

13 h  Déjeuner au Moulin de Sarré 

15 h   Visite du Moulin de Sarré 

16 h   Visite du Moulin de Gasté 

18 h 30  Retour aux Jardins de l’Anjou 



Fédération Française  des Associations  

  de sauvegarde des Moulins 

congresffam@moulinsdefrance.org 

PROGRAMME du  congrès FFAM à La Pommeraye 

(Programme non contractuel) 

Les Jardins de l’Anjou  

 

    

Dimanche 17 mai pour les congressistes : 

 

   

 Dimanche 17 mai pour les accompagnants : 

 

Départ 8 h 30 

  

 

12 h 30 : Déjeuner  
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 9 h   Emargement des adhérents 

            9 h 30 Début de l’assemblée générale ordinaire 

Petit rappel : L’assemblée générale est réservée aux membres de la FFAM à jour de leur cotisation 

Visite du Musée de  

Saint Lambert du Lattay 

Visite théâtrale 

Dégustation 

NOS PROFESSIONNELS 
ENTREPRISE 

CROIX 



Fédération Française  des Associations  

  de sauvegarde des Moulins 

congresffam@moulinsdefrance.org 

 

PROGRAMME du  congrès FFAM à La Pommeraye 

(Programme non contractuel) 

 

    

Dimanche 17 mai 2020    

Départ 14 h 30 pour les 2 cars 

 

 

Visite du Moulin de l’Epinay 

 

 

 

 

 

Visite du Moulin d’Ardenay  

 

  

 

  

 

 

Saint Florent le Vieil (si possible) : 
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De ses 19 mètres, ce moulin à vent est sans 

doute l’un des rares moulins tours à avoir suivi 

toutes les évolutions techniques de son  

époque. 

Les moulins d’Ardenay sont deux moulins 

tours datant du 18e siècle. L’un d’entre eux 

a été rénové façon 1787, année de sa   

construction. 

 

Saint Florent le Vieil est un haut lieu d'histoire 

en Anjou. Classée "Petite Cité de Caractère", la 

ville offre un dédale de petite ruelles escarpées, 

dont les chemins mènent tous au sommet du 

Mont-Glonne, qui domine la ville. 

 

 

CAR numéro 1 : 

14 h 30 Départ 

15 h  Visite du Moulin de l’Epinay 

16 h   St Florent le Vieil si possible arrêt photo 

16 h 30 Visite du Moulin d’Ardenay  

18 h 30 Retour aux Jardins de l’Anjou 

 

CAR  numéro 2 : 

14 h 30  Départ  

15 h  Visite du Moulin d’Ardenay 

16 h   St Florent le Vieil si possible arrêt photo 

16 h 45 Visite du Moulin de l’Epinay 

18 h 30  Retour aux Jardins de l’Anjou 



Fédération Française  des Associations  

  de sauvegarde des Moulins 

congresffam@moulinsdefrance.org 

 

PROGRAMME du  congrès FFAM à La Pommeraye 

(Programme non contractuel) 

 

    

Lundi 18 mai 2020   Départ 7 h 45  

 

 

Visite du Moulin de Prignes 

 

 

 

 

 

 

Visite du Moulin du Pendu 

  

 

  

 

 

 

Visite du Moulin de Chenille Changé 

 

 

 

 

 

 

Visite du Moulin de la Roussière 
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Ces moulins appartenaient au seigneur de  

Lésigné, puis à l’abbaye de la Roë. Ils furent 

moulin à papier, à farine puis en 1875  

transformé en chamoiserie  

Son nom vient de « dépendu » de l’Abbaye 

Saint-Serge d’Angers. Ces nouveaux pro-

priétaires, Jérôme et  Margot Lauriou  

produisent de l’électricité . 

Ce moulin a cessé son activité en 1998. La tour 

carrée de la minoterie a été construite en 1902. 

Le propriétaire a développé une base fluviale 

pour le tourisme. 

 

9 h  Visite du Moulin de Prignes 

10 h 45 Visite du Moulin du Pendu 

11 h 20 Visite de la Société Boule de Fort  

13 h   Déjeuner au Moulin de Chenille Changé  

 

15 h    Visite du Moulin Chenille Changé  

16 h 30 Visite du Moulin de la Roussière 

17 h 30 Aperçu du Moulin cavier d’Avrillé 

18 h 30  Retour aux Jardins de l’Anjou 

Le principe de la boule de fort est simple (comme la pétanque), la difficulté résidant dans le fait que 

le terrain a les bords relevés. La boule de fort a un côté plus bombé que l’autre Le côté le plus bom-

bé est le côté fort, d’où le nom de « boule de fort ». 

En 1918, un incendie le détruit ; reconstruit, 

il s’arrête avant la seconde guerre mondiale. 

Aujourd’hui il est devenu résidence et une 

roue fournit du courant.  



Fédération Française  des Associations  

  de sauvegarde des Moulins 

congresffam@moulinsdefrance.org 

 

PROGRAMME du  congrès FFAM à La Pommeraye 

(Programme non contractuel) 

Les Jardins de l’Anjou  

Pour finir notre congrès en beauté ! 
Attention : Il n’y aura pas de ce transport en car 

Il faudra prendre sa voiture 

    

Mardi 19 mai 2020    

 

Visite de l’entreprise Croix 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 h 45 : 

 

Visite du Moulin de la Marmite  

 

 

 

 

12 h 30 : 

Déjeuner à Vern d’Anjou—Restaurant Le Pigeon Blanc 
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Départ 9 h   

L’entreprise Croix est partenaire de la FFAM depuis des décennies.  

Thierry Croix nous recevra le mardi matin dans ses ateliers spécifiques  

8, rue du Moulin 49440 La Cornuaille.  

Ces amoulageurs depuis six générations conservent leur savoir-faire sur 

les moulins à vent,  les moulins à eau et la mouture en meules de pierre. 

Ils restaurent et installent des moulins partout en Europe et dans le 

monde.  

Profitons de notre visite en Anjou pour les rencontrer ... 

Le moulin Neuf, aussi appelé moulin de la 

Marmite a été inscrit aux Monuments histo-

riques en 1975. Il est situé sur la commune 

d’Angrie où au XVIIe siècle on comptait  

jusqu’à neuf moulins. 


